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NÉGOCIATION NATIONALE 

 

Janvier 2010 marque le véritable départ de la 

négociation nationale. Le 9 décembre dernier, la 

partie patronale a complété le dépôt de ses 

offres. Sans être surprenantes, nous pouvons 

qualifier ces offres de très décevantes. En effet, 

l’analyse de ces offres nous permet de dégager 

une orientation patronale où la réussite des 

élèves repose essentiellement sur les épaules du 

personnel enseignant. 

 

Selon ces offres, les conditions pour assurer la 

réussite des élèves passent par l’imputabilité de 

l’enseignante ou de l’enseignant au regard de la 

persévérance et de la réussite, l’importance de la 

différenciation pédagogique, la globalisation de 

la tâche (souplesse), l’ajout de motifs permettant 

le dépassement des maxima, l’ajout de 

restrictions aux mouvements volontaires et la 

disparition de la règle du 50 km.

 

CONVOCATION 
 

À UNE 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

LE 26 JANVIER 2010, à 19 h 

 

AU BÛCHERON À MONTMAGNY 
 

 Rappel des propositions syndicales 

 Offres patronales 

 Plan d’action et de mobilisation  

 Moyens de pression 

 Vote 
 
Le Bûcheron, prendre sortie 376 Montmagny/centre-ville, tournez à gauche sur chemin des Poirier, tournez à droite sur 

Boulevard Taché ouest, continuez, avant le pont tournez à droite rue St-Louis (221) ou sortie 378 à gauche, à droite rue St-

Pierre, gauche rue Fabrique, traversez le pont à la lumière tournez à droite rue St-Louis. 
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Ce dépôt est muet sur la composition des 

classes, sur le nombre d’élèves HDAA et en 

trouble de comportement intégrés et sur la 

diminution du nombre d’élèves par groupe. 

 

Bref, on veut faire porter le poids de la réussite 

des élèves exclusivement sur le dos des 

enseignantes et enseignants. 

 

Plus qu’inacceptables, ces offres patronales sont 

une insulte au personnel enseignant et relèvent 

beaucoup plus de la pensée magique que d’une 

réelle volonté d’améliorer et de favoriser la 

réussite scolaire de l’ensemble des élèves du 

Québec. 

 

Vous pouvez lire et imprimer les offres 

patronales à partir du site du comité patronal de 

négociation (www.cpn.gouv.qc.ca). 

 

 

NOUVELLES DISPOSITIONS LOCALES 

 

Il reste encore un peu de travail à faire au niveau 

de l’écriture des textes suite à la négociation de 

nos nouvelles dispositions locales. Notre 

nouvelle entente locale n’est donc pas encore en 

vigueur en ce début de 2010 mais la signature 

devrait se faire avant le début de la période 

d’affectation. 

 

Les deux parties complètent actuellement 

l’écriture des textes tout en prenant le temps 

nécessaire pour s’assurer que ces derniers 

traduisent bien ce qui a été négocié et ce, dans le 

but d’éviter des mésententes au niveau de 

l’interprétation de ces nouveaux textes. 

 

Nous vous tiendrons au courant des derniers 

développements.  

 

 

ASSURANCE-VIE OBLIGATOIRE 

 

Au cours de l’automne vous avez reçu une 

communication de la part de la SSQ Groupe 

Financier vous indiquant que notre contrat 

d’assurance comporterait un montant de 10 000 

$ en assurance-vie obligatoire à compter du 1
er

 

janvier 2010. 

Si vous ne voulez pas bénéficier de cette 

protection, vous avez jusqu’au 30 janvier pour 

vous prévaloir de votre droit de retrait avec 

compensation. Par la suite, vous aurez jusqu’au 

30 juin pour exercer ce droit de retrait, mais sans 

compensation. Après ce délai, il vous sera 

impossible de vous soustraire de cette 

protection. 

 

Notez que si vous souscrivez déjà à l’assurance-

vie prévue à notre contrat collectif, SSQ ne vous 

a fait parvenir aucune communication. 

 

Finalement, les personnes qui seront engagées 

après le 1
er

 janvier auront 30 jours pour se 

désister avec compensation et, par la suite, 

auront 5 mois pour se désister sans 

compensation. 

 

 

ASSURANCE SALAIRE  

RAPPEL 

 

Un court message pour vous rappeler que, pour 

être admissible à des prestations d’assurance 

salaire, vous devez absolument répondre à la 

définition d’invalidité tel que défini à la clause 

5-10.03 des dispositions nationales. Donc, on 

entend principalement par invalidité, une 

incapacité à remplir ses fonctions 

d’enseignement suite à une maladie, suite à une 

absence due à un don d’organe ou de moelle 

osseuse ou suite à un accident. Dans les autres 

cas, il est probable que vous ne soyez pas 

admissible aux prestations d’assurance salaire. 

 

Pour toutes questions additionnelles, n’hésitez 

pas à nous contacter. 

 

 

 

PERFECTIONNEMENT PRÉSCOLAIRE-

PRIMAIRE 
 

Les enseignantes et enseignants au préscolaire et 

au primaire ont jusqu’au 26 janvier pour 

présenter des projets de perfectionnement, 

colloques et congrès au comité de 

perfectionnement, à l’attention de M. Rhéault 

Côté, à la commission scolaire. 

http://www.cpn.gouv.qc.ca/

